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Règlement-taxe de diverses taxes de chancellerie   
 

Vote du conseil communal : 22.07.2016 
 

 

 
 

Le conseil communal décide de fixer comme suit les taxes de chancellerie à partir du premier jour du 
mois suivant le délai de publication légal : 

 

1. certificats population (sauf étudiants) 2.50 € 
2. photocopie délivrée à un particulier 0.50 € 

3. photocopie certifiée conforme 2,50 € 
4. légalisation de signature 2,50 € 

5. extrait d'un acte d'état civil 2,50 € 
6. demande de passeport 5,00 € 

7. demande de carte d'identité – adulte 5,00 € 

8. demande de carte d'identité - enfant 5,00 € 
9. demande ou renouvellement carte d'identité d'étranger 5,00 € 

10. déclaration de changement de résidence 2,50 € 
11. exemplaire du règlement général des bâtisses - partie écrite du PAG 50,00 € 

 


